
  

FORMULAIRE DE LOCATION 

DE MATÉRIEL 

POUR LES PROFESSIONNELS 
 

A renvoyer par mail à sec.technique@moutiers-les-mauxfaits.fr, ou à déposer en Mairie : 

Mairie, 25 avenue Georges Clemenceau 85540 MOUTIERS-LES-MAUXFAITS 
 

NOM ET PRÉNOM DU DEMANDEUR :  

ADRESSE :   

TÉLÉPHONE PORTABLE (obligatoire) :  

MAIL : 

OBJET DE LA DEMANDE 
(Manifestation, réunion, 

pique-nique…) 

DATE(S) DE LA RÉSERVATION 
LIEU DE LA 

MANIFESTATION 

   

TARIFS LOCATION 
QUANTITÉ 

LOUÉE 
TOTAL 

Forfait de prise en charge 7,00 € 1 7,00 € 

1 table + 2 tréteaux + 2 
bancs 

* Pour information :  

1 remorque de la commune 
= 7 tables + 14 tréteaux + 

14 bancs 

3,00 €   

1 table + 2 tréteaux 2,00 €  
 

Podium 

3x4 (12 m²) 

44 € 

 
 

6x4 (24 m²)  
 

Plancher 
6x4 (environ 

24 m ²) 
123 €   

Autre matériel 
(Selon disponibilité, tarifs sur le site internet de la mairie 

dans « Tarifs location – Particuliers et associations 
extérieures ») 

  

TOTAL :  

Grilles de présentation (stock total 12) 
 

Adaptateurs européens, rallonges, clés es 
trappes des Halles, tuyau d’arrosage 

 

Ganivelles  

Mange-debout (bidons bleus)  

 

Dimensions : onglet « Prêt de matériel » sur le site de la Mairie : https://moutiers-les-mauxfaits.fr/ 

 

 

 

 

mailto:sec.technique@moutiers-les-mauxfaits.fr
https://moutiers-les-mauxfaits.fr/


Fait à :       Le : 

 

Signature : 

 

CADRE RÉSERVÉ A L’ADMINISTRATION - BON POUR ACCORD 

Accordée

  

Non accordée 

 

A Moutiers les Maufaits,  

Le 
 

Le Maire, 

Christian AIMÉ 

 

 
Pour information, les tivolis et conteneurs (poubelles ordures ménagères et/ou emballages), sont à 
demander directement auprès de la Communauté de Communes Vendée Grand Littoral. 

 
Après accord de la Mairie, les agents du Service Technique vous contacteront pour convenir d’une date et 

d’un horaire pour le retrait et le retour du matériel. 
Le matériel est sous votre responsabilité le temps de la réservation. 

 

Formulaire à présenter le jour du retrait et du retour du matériel 
 

 CADRE RÉSERVÉ A L’ADMINSTRATION 
(Rempli par l’agent du Service Technique) 

DATE ET HEURE  
DE RETRAIT 

ÉTAT DU VÉHICULE 

 

 
 

DATE ET HEURE  
DE RETRAIT ÉTAT DU VÉHICULE 

 

 
 

 

  

 


